
BULLETIN D’INSCRIPTION RAID GEND06 
 

 

CONDITIONS DE 
PARTICIPATION 

 

 
La participation de l'équipe ne sera 

définitive qu'à réception du dossier 

complet et composé : 

 

1/ Du bulletin d'inscription dûment 

complété 
 

2/ Des certificats médicaux de non 

contre-indication au "raid 

multisports en compétition de 

moins de 1 an à compter de la date 

de l'épreuve 
 

3/ D'une attestation d'assurance 

Responsabilité civile 
 

4/ Du règlement par chèque du 

montant de l'engagement, 20 € par 

concurrent (soit 60 €  par équipe) 
 

5/ L'attestation signée par 

l'ensemble des concurrents pour le 

droit à l'image 
 

Les frais d'engagement 

comprennent : 

 

1/ Les participations aux 

différentes épreuves du raid 

GEND06 ainsi que des lots de 

bienvenue. 
 

2/ Le mise à disposition des infras 

du camp des éclaireurs 
 

3/ La restauration du mercredi soir 

et le petit déjeuner du jeudi ainsi 

que les ravitaillements . 
 

Important 

• Le nombre d'équipes est limité à 

50. 
• Inscriptions définitives à 

réception des dossiers complets 
• Toute annulation d'inscription 

après le 30 mai 2013 ne sera pas 

remboursée et restera acquise à 

l'organisateur. 

 

L'épreuve peut-être annulée en cas 

de risque d'incendie ou risque 

majeur. Dans un tel cas, la 

décision prise par le préfet ou son 

représentant est irrévocable 
 

 

NOM DE L’EQUIPE  

CORPS D’APPARTENANCE 
(militaire, pompier, policier,…) 

 

TYPE EQUIPE (entourer type) MASCULINE-FEMININE-MIXTE 

NOMS CONCURRENTS 

 

 

 

COORDONNEES TPH 

 

BULLETIN A RENVOYER A L’ADRESSE CI-DESSOUS : 
 
RAID GEND06 
ADJUDANT LE VERN 
4 AV SIDI BRAHIM 
06130 GRASSE 


